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Loire (42)

NOMBRE D’AGRICULTEURS IMPLIQUÉS
6

STRUCTURE PORTEUSE DE LA DEMANDE
Association Atouts Chanvre

PRINCIPALE ORIENTATION DE PRODUCTION
3 Grandes cultures
3 Élevage bovin – orientation viande
3 Élevage caprins, ovins et autres
herbivores  

PRINCIPALE THÉMATIQUE
3 Diversification des assolements –
allongement des rotations : implan-
ter du chanvre dans l’assolement

AUTRES THÉMATIQUES AU CŒUR 
DU PROJET
3 Banque de travail et mécanisation
en commun 

3 Utilisation de ressources naturelles
pour la fertilisation organique 

3 Production d’écomatériaux

STRUCTURE D’ACCOMPAGNEMENT 
Chambre d’agriculture de la Loire

PARTENAIRES ENGAGÉS 
3 CAPEB (Confédération de l'Artisanat
et des Petites Entreprises 
du Bâtiment) 

3 Syndicat mixte des Monts 
de la Madeleine

3 Chambre d’agriculture de la Loire

DATE DE RECONNAISSANCE DU PROJET
24 décembre 2015

DURÉE DU PROJET
3 ans

TERRITOIRE CONCERNÉ
Centre du département de la Loire 

ORGANISME DE DÉVELOPPEMENT 
AGRICOLE CHARGÉ DE LA CAPITALISATION
DES RÉSULTATS
Chambre d'agriculture de la Loire

VALORISER UN PRODUIT À FORT CRÉDIT ÉCOLOGIQUE
DANS UN CADRE LOCAL

Dans un contexte économique global difficile et dans un territoire à forts
enjeux environnementaux (zone vulnérable, zone à enjeu eau et biodiversité
pour les MAEC) et bénéficiant d’un programme Leader, le collectif en 
questionnement souhaite développer une filière locale de chanvre. Cette
culture, par ses caractéristiques intrinqèques et par les pratiques que le
collectif souhaite travailler (culture, valorisation) devrait lui pemettre
d’améliorer les performances économiques, environnementales et sociales
de ses exploitations.  

DESCRIPTION DU PROJET

Les cinq exploitations du collectif, malgré des systèmes de production différents (deux
en grandes cultures, trois en élevage ; deux en AB ; un en vente directe), sont parties d’un
constat partagé : leurs exploitations ont un potentiel économique limité par leur faible
surface, leurs charges d’exploitation augmentent et le contexte de forte volatilité des prix
agricoles les fragilise. Ils ont donc décidé de s’engager dans une démarche agro-écologique
en implantant une nouvelle culture, le chanvre, faible consommatrice d’intrants et qui,
commercialisée en vente directe, leur permettra de créer de la valeur ajoutée tout en 
réduisant les pressions sur l’environnement.

Les actions prévues sont les suivantes :
— implanter le chanvre (plante « zéro intrant ») dans l’assolement : tester des itinéraires
techniques permettant d’une part d’assurer la fertilisation en se basant sur la ressource
locale, d’autre part de créer des échanges avec les éleveurs – tourteau de chanvre -, et
enfin de simplifier le travail du sol ;
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DESCRIPTION DU PROJET (SUITE)

— mutualiser les moyens matériels et humains : créer une CUMA, constituer une banque
de travail ;
— structurer la commercialisation locale du chanvre dans le cadre d’un cahier des charges
commun pour une normalisation du produit.

Ces actions doivent permettre d’améliorer la rentabilité économique des exploitations 
en réduisant les charges (intrants azotés et phytosanitaires, mécanisation, mutualisation
des moyens, amélioration de l’autonomie en protéines des élevages) et en diversifiant les
revenus. L’empreinte environnementale sera également réduite par la baisse de la fertilisation
minérale, de l’IFT et des consommations d’énergie, l’augmentation de la biodiversité 
fonctionnelle, l’amélioration de la structure du sol, la mise en place d’une économie 
circulaire, le stockage du carbone et la fourniture locale de biomatériaux. 

La performance sociale visée réside dans la mise en place du collectif au service des 
exploitations (banque de travail et d’échange, partage d’expériences, promotion du chanvre
en réponse à une demande sociétale, création de valeur sur le territoire). 
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